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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-81747

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-81747

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-72474

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville d'EcullyNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21690081100011N° National d'identification : 
ECULLYVille : 

69134Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Maintenance Préventive et Curative du Dispositif de vidéo urbaine de la Intitulé du marché : 
Commune d'Ecully

45259000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Pas d'allotissement 1 an renouvelable 3 fois Montant max par an 80 Description succincte du marché : 
000 euro(s) HT

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : 1.3 Durée dans le Rc, Au lieu de L'accord-cadre est conclu pour une période initiale 
de 12 mois. L'accord-cadre est reconductible tacitement, il comprend 3 reconductions. La 
durée de chaque période de reconduction est de 12 mois., lire L'accord-cadre est conclu pour 
une période initiale de 2 ans. L'accord-cadre est reconductible tacitement une fois de la même 
période de 2 ans sans excédée 4 ans au total
Rubrique : 1.1 Objet dans le Rc, Au lieu de Le montant de commande du marché initial et de 
chaque reconduction est limité à 80.000,00 euro(s) Ht., lire Le montant de commande du 
marché initial et de la reconduction est limité à 90.000,00 euro(s) Ht
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17/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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